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(54) Lame de déneigement, en V fixe, ouvert vers l’avant, orientable par un système hydraulique
ou par un dispositif mécanique

(57) Cette lame permet, par son orientation, de cu-
muler les avantages d'une lame droite et d'une lame en

V.
Elle est adaptable sur tout véhicule ou engin, aptes

à en supporter les efforts mécaniques.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une lame
en V fixe, ouvert vers l'avant, orientable par un système
hydraulique ou par un dispositif mécanique. Sa concep-
tion, simple et fiable, reste très économique et est adap-
table à tout véhicule ou engin pouvant supporter les ef-
forts mécaniques de cette lame.
[0002] De plus, cette lame en V intègre dans sa cons-
truction un mécanisme de sécurité par escamotage des
volets, permettant ainsi le passage d'un obstacle sans
provoquer de dommages sur la lame et l'engin sur lequel
elle est fixée.
[0003] Par conséquent, l'enlèvement de la neige ou
de tout autre matériau léger (sciure, grains, déchets...)
reste une opération bon marché qui ne nécessite pas
l'acquisition d'un chasse-neige ou d'un engin spécifi-
que.
[0004] L'équipement du véhicule avec la lame décrite
dans notre invention permet le dégagement de la neige,
sur les routes, sur les aires de stationnement, voies
d'accès pour véhicules ou piétons ou toutes autres zo-
nes de terrains situés à l'air libre.
[0005] Le dispositif prévu permet de contenir effica-
cement la neige par la conformation de la lame en V,
ouvert vers l'avant, dans sa position centrale. La neige
peut donc être regroupée dans une zone de stockage.
Par ailleurs, un mécanisme d'orientation permet le fonc-
tionnement par évacuation de la neige sur le côté droit
ou le coté gauche comme le ferait une lame droite tra-
ditionnelle.
[0006] L'art antérieur, par le brevet US6618960, décrit
une lame traditionnelle, droite et orientable. Elle permet
uniquement l'évacuation de la neige sur les cotés.
On connaît également le brevet US6574890 décrivant
une lame concave. Cette lame de conception simple ne
peut pas contenir efficacement la neige. De plus, elle
ne dispose pas d'un dispositif d'orientation. Cette lame
est destinée aux aires de stationnement.
Le brevet US5819444 expose une lame droite, équipée
de volets latéraux mobiles. Cette lame met en oeuvre
un mécanisme complexe.
[0007] On connaît aussi le brevet WO99/61709, dé-
crivant une lame en V ajustable. Cette conception est
très complexe tant au niveau mécanique qu'au niveau
des asservissements hydrauliques. Par conséquent, el-
le est plus fragile et par le déport à l'avant trop important,
sa maniabilité est restreinte. Par ailleurs, la réalisation
du basculement des volets est très complexe et de ce
fait, d'un poids important. La réalisation des raccords et
des articulations est très difficile à construire et donc
onéreuse.
[0008] Toutes les descriptions de brevets, issues de
l'état de l'art antérieur, font référence à des conceptions
complexes et d'une faible capacité de retenue de neige.
[0009] L'objet de la présente invention est de propo-
ser une alternative aux lames existantes par une con-
ception efficace et économique rassemblant les avan-

tages d'une lame droite et d'une lame en V.
[0010] Afin de faciliter la compréhension de l'inven-
tion, des modes de réalisation vont maintenant être dé-
crits à l'aide des figures annexées dans lesquelles on
trouve :

La figure 1 est une vue d'ensemble de dessus de
la lame en V fixe avec dispositif d'orientation hy-
draulique, représentée en position centrale
La figure 2 est une vue d'ensemble de dessous de
la lame en V fixe, représentée en position orientée
à droite
La figure 3 est une vue d'ensemble arrière avec un
volet gauche en cours d'escamotage d'un obstacle

[0011] La figure 1 présente un ensemble poussé par
un engin attelé à la plage de fixation (1), Le support (2)
grâce à la forme en V de la lame est plus court que celui
permis par les autres principes. Le point d'articulation
(9), se trouvant ainsi très rapproché de l'engin pousseur,
améliore la maniabilité et la motricité de l'engin. Ce sup-
port, solidaire de la plage de fixation (1), supporte les
deux vérins d'orientation (4) et le point d'articulation du
châssis dit fixe (3). Le châssis dit fixe (3) supporte deux
volets latéraux articulés (6 et 6') et un volet central fixe
(5).
Les vérins (4) peuvent être actionnés, soit par une cen-
trale autonome électrique ou thermique, soit par une pri-
se hydraulique sur l'engin attelé.
[0012] La figure 2 représente l'un des avantages de
la lame en V. Le contact au sol est équivalent à un rec-
tangle imaginaire dont la longueur (L) est la distance en-
tre les deux points extrêmes de la dite lame et la largeur
(I) étant la hauteur du triangle isocèle, formé par le V en
contact au sol. Cette surface d'appui équivalente empê-
che l'ensemble de pénétrer dans un sol meuble contrai-
rement à une lame droite traditionnelle, qui, elle, ne de-
mande qu'à descendre dans le sol.
De même, l'angle d'ouverture du V fixe est défini de telle
façon que l'orientation au maximum à droite ou à gauche
combine à la fois les avantages d'une lame droite de par
l'évacuation latérale de la neige et les avantages de la
lame en V pour ce qui est de l'appui au sol.
La figure 3, par sa vue arrière, représente le mécanisme
d'escamotage des volets (6 et 6'). Ce mécanisme com-
porte un point d'articulation des volets (7) et des ressorts
de rappels (8), solidaires du châssis dit fixe (3) d'une
part, et des volets (6 et 6'), d'autre part. Ce mécanisme
permet d'assurer une sécurité continue pour le bascu-
lement du ou des volets (6 et 6') lors de l'accrochage
d'un obstacle et revient, à l'aide du ressort (8), en posi-
tion repos. La continuité de la lame entre les deux volets
(6 et 6') est assurée par un volet fixe (5). Celui-ci ne
touche pas le sol afin de ne pas être détérioré par un
éventuel obstacle.
Dans une version très peu différente, seule la partie bas-
se des volets latéraux serait escamotable et il n'y aurait
alors pas de volet fixe central.
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[0013] Bien entendu, les modes de réalisation décrits
ci-dessus ne présentent aucun caractère limitatif et
pourront subir toutes modifications sans sortir du cadre
de l'invention.

Revendications

1. Lame de déneigement adaptable sur tout véhicule
ou engin, aptes à en supporter les efforts mécani-
ques, caractérisée en ce que cette lame forme un
V fixe, ouvert vers l'avant , articulé sur un support

2. Lame de déneigement selon revendication 1 carac-
térisée en ce qu'elle est orientable à gauche ou à
droite par un mécanisme hydraulique

3. Lame de déneigement selon revendication 2, ca-
ractérisée en ce que l'angle d'ouverture du V fixe
est déterminé en combinaison avec l'angle d'orien-
tation pour permettre l'évacuation latérale de la nei-
ge tout en conservant la surface d'appui au sol de
la lame en V

4. Lame de déneigement selon revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le support (2) maintient les
deux vérins d'orientation (4) et le point d'articulation
du châssis dit fixe

5. Lame de déneigement selon revendication 4, ca-
ractérisée en ce que le support (2) est d'un faible
encombrement

6. Lame de déneigement selon revendication 5, ca-
ractérisée en ce que le point d'articulation (9) est
très proche de l'engin attelé
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